Monsieur Francis BALAY
Délégué titulaire
PADOUX
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 EN DATE DU 30 SEPTEMBRE 2008
Sous la Présidence de Monsieur Lucien DEBLAY, Président.

La réunion du Conseil Communautaire a eu lieu à MÉMÉNIL à 20 heures 30.
Nombre de Membres présents : 20 Titulaires, 14 Suppléants.

Nombre de Membres excusés : 5 Titulaire, 11 Suppléants.

Le quorum est atteint (23 votants : 20 titulaires et 3 suppléants)
Monsieur le Président souhaite la bienvenue à l’assemblée et laisse la parole à Monsieur Eric BICHOTTE avant d’ouvrir la séance.

Secrétaire de séance : Monsieur Laurent JACQUOT a été nommé secrétaire, à l’unanimité.
Le compte-rendu de la réunion de Conseil Communautaire du 26 juin 2008 est approuvé à l’unanimité.

Monsieur le Président demande aux délégués communautaires d’ajouter deux points à l’ordre du jour, à savoir :

- Décision modificative
- SMDANC : Avis sur demande de retrait concernant le Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Non Collectif.

Le Conseil Communautaire, accepte à l’unanimité d’ajouter ces deux points à l’ordre du jour prévu.

Ordre du jour : 
1°) Communication sur le tourisme

2°) Travaux sur fossés

3°) Initiations informatiques

4°) Contrat particulier

5°) Informations et questions diverses (terrain de football de Padoux, conseil de jeunes, jeux intervillages,…).
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En préambule à la réunion, Monsieur le Président expose les raisons d’une convocation aussi rapide : l’agent de développement, Julien THIERY, a effectué aujourd’hui son dernier jour de travail à la Communauté de Communes. Le délai de préavis était trop court pour permettre d’organiser une réunion de bureau avant la réunion du Conseil Communautaire, mais cela restera exceptionnel.
Le recrutement d’un nouvel agent est en cours.

1°) Communication sur le tourisme.
Monsieur le Président laisse la parole à Jean-Marie HARAUX, Vice-Président en charge du tourisme.

Monsieur Jean-Marie HARAUX rappelle les engagements du projet de territoire en la matière et expose les travaux d’un groupe de travail regroupant des élus des Communautés de Communes de la Vallée de la Vologne, du Canton de Brouvelieures et de l’A D P. Les travaux de ce groupe, supervisés par Bruyères, ont permis de faire avancer le projet. Un état des lieux précis est en cours d’élaboration et pour ce faire, cette commission propose l’embauche d’une personne, pour un 1er contrat de 6 mois, qui devra établir un diagnostic précis et surtout faire des propositions afin d’élaborer un vrai projet de développement du tourisme sur les territoires concernés. Le financement de ces 6 mois est déjà couvert par le budget de la Communauté de Communes de La Vallée de la Vologne et une perspective du coût de cet emploi, si ce contrat est prolongé et encadré par les règles de « Lorraine emploi », est présenté aux élus. Ils devront se prononcer au moment du vote du budget et ce, en fonction des résultats de l’étude.

Des inquiétudes sont émises pour l’hypothétique retour financier pour l’A D P, l’hégémonie de Bruyères et 6 mois seront-ils suffisants ?

2°) Travaux sur les fossés
Monsieur le Président laisse à nouveau la parole à Jean-Marie HARAUX Président de la Commission « Voirie-cours d’eau- fossés ». Ce dernier présente le résultat des observations réalisées par la commission spéciale « Fossé », qui a « scruté » les 30 Kms de voirie qui sont à la charge de l’ADP. Suite à ces observations, la commission a recensé la quasi-totalité des fossés de la voirie intercommunale (20 kms de fossés),  et a défini 3 catégories en fonctions de l’urgence des interventions sur ces fossés. Ceci fait apparaître qu’il y a :

· 4,2 kms à réaliser le plus tôt possible (voir tableau en annexe),

· 1043 mètres en urgence « 2 »,

· et 12 kms sans urgence particulière.
Des devis vont être demandés après avoir défini un cahier des charges précis ; l’objectif étant de rester dans l’enveloppe budgétaire ou de s’y rapprocher !

Information du Président : suite à la rencontre avec Monsieur DROUHIN de la DDE, il est apparu préférable de lancer un marché à procédure adaptée pour ces travaux (pour des raisons de publicité). Les offres doivent parvenir à la Communauté de Communes avant le lundi 3 novembre à 12 heures. Le Président a souhaité convoquer la Commission d’Appel d’Offres ce jour-là pour choisir avec lui l’entreprise qui fera ces travaux.

Travaux de voirie :

Le point est aussi fait sur les travaux de voiries. Le programme 2008 des travaux de voirie respecte les prévisions et même mieux en termes budgétaires, puisque la totalité des travaux seront subventionnés par le Conseil Général. Les travaux du chemin de Mazerey à Gugnécourt pour donc être effectués (c’était une option dans le marché).

Des inquiétudes sont émises concernant le financement de la 3ème tranche.

Fauchage des bermes :

Le deuxième passage a été réalisé par l’Entreprise GEORGEL qui a rectifié les oublis lors du premier passage : pas taille entre les piquets de la glissière de sécurité entre Destord et Sainte Hélène (côté Destord) et 230 mètres entre Nonzeville et Gugnécourt avaient été omis.

3°) Cours d’informatique.
Actuellement les 3 plages ne sont pas complètes, ceci est peut être la conséquence du dispositif actuel des inscriptions qui fait que la carte est valable un an, quelque soit sa date d’émission. Aussi, il y a nécessité de modifier le règlement intérieur approuvé le 22 juin 2006, et notamment son article 5 «  Coût » qui sera modifié ainsi :

« Adhésion pour les particuliers  

Une adhésion annuelle sera demandée aux personnes pratiquant de l’initiation informatique les mardis ou les jeudis en période scolaire. 

Son montant pour l’année 2008-2009 est fixé à 50 € pour les personnes de plus de 18 ans et 20 € pour les personnes de moins de 18 ans et les étudiants. 

Le principe des adhésions s’effectuera en année scolaire. 

Pour les personnes adhérant en cours d’année un tarif modulé est proposé » 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE, à l’unanimité, le nouveau règlement intérieur de la médiathèque
4°) Contrat particulier.
Monsieur le Président rappelle que le contrat particulier est passé avec le Conseil Général et concerne les subventions du fonds de développement local, qui peuvent être accordées pour des aménagements de bourg, la création d’accueil périscolaire ou encore des travaux dans des bâtiments communaux, ce dont certains communes du territoire de l’ADP ont déjà bénéficié (Viménil, Dompierre par ex.). Dans le nouveau plan quadriennal 2008-2012 du département, les conditions d’octroi sont modifiées (devis + précis) et les dossiers seront à déposer avant 2009.

5°) Décision modificative.

Suite à la refonte du site internet par l’Entreprise T V S Informatique, la dépense (1 429€) n’avait pas été budgétisée au bon article et il a donc nécessité d’un transfert de compte.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ACCEPTE, à l’unanimité, de procéder aux modifications budgétaires suivantes :

SECTION D’INVESTISSEMENT

	ARTICLE
	LIBELLE
	DEPENSES
	RECETTES

	
	
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	205 
	Concessions et droits similaires
	
	1429.00 €
	
	

	2181
	Installations générales
	1 000.00 €
	
	
	

	2183
	Matériel de bureau
	429.00 €
	
	
	

	Total
	
	1 429.00 €
	1 429.00 €
	
	


Si vous constatez des disfonctionnements lorsque vous consultez le nouveau site de l’A D P, merci de le signaler !

6°) SMDANC : demande de retrait de la Commune de TILLEUX

Monsieur le Président fait part aux membres du Conseil Communautaire du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte d’Assainissement Non Collectif invitant le Conseil Communautaire à se prononcer sur le retrait d’une commune
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, ACCEPTE, le retrait de la Communes de Tilleux.
Monsieur le Président précise qu’après renseignement la Commune de La Voivre se retire du SMDANC car les travaux d’assainissement collectif ont commencé.
7°) Informations et questions diverses
( Distributions des informations communautaires dans les communes. 

Dans une majorité des communes, ces documents sont distribués par la commune (employés communaux ou élus) pour d’autres communes cela pose un problème car le coût de cette distribution est supporté par les habitants du village et non par la communauté de communes !

Solutions ? Diffusion des infos par la presse, distribution assurée par la Communauté de Communes ?

Le Président demande à chaque commune d’évaluer le coût/ commune / pli et une décision sera prise lors d’une prochaine réunion.

(Mise en valeur du patrimoine des communes de l’A D P :

Suite à la demande de Monsieur Claude Husson concernant l’aménagement du clocher d’un des villages de la Communauté de Communes pour permettre sa visite, Monsieur le Président a pris contact avec la préfecture pour la faisabilité d’un tel projet. La Communauté de Communes ne peut prendre en charge un tel projet, que si le patrimoine lui appartient ! De plus le Maire est responsable de la sécurité du site, d’où des problèmes juridiques et de responsabilités.

Voir pour un 1er exemple et pourquoi pas avec d’autres organismes (maisons paysannes des Vosges).

( Communication de l’A D P : 

Un délégué demande où en est la réflexion sur la signalétique (pose de pancartes d’entrées du territoire de l’A D P). Monsieur Alain REBRASSIER en charge du dossier, mais excusé ce jour, donnera des précisions au Conseil Communautaire lors de sa prochaine réunion.
Monsieur le Président précise qu’il a fait fabriquer des panneaux d’information afin de mieux mettre en valeur les réalisations de la Communauté de Communes ! Ces panneaux seront utilisés pour indiquer que les travaux ont été réalisés avec ou par l’A D P (comme pour l’OPAH).
( Terrain de foot de Padoux :

Les travaux sont terminés mais le compte rendu de réception des travaux n’a pas encore été transmis par le maître d’œuvre. Le terrain est homologué par la Ligue des Vosges et des matchs ont lieu depuis fin août ; plusieurs équipes (5) de jeunes ont été constituées.

L’entretien technique du terrain sera assuré par l’entreprise « ISS  Espaces Verts» (10 500€ / an) et la tonte par la commune de Padoux (4 520€/ an). Une inauguration officielle est prévue plutôt en  juin prochain.
( Bulletin communautaire post élections :

Quelques remarques sont formulées sur ce document : le coût trop élevé, le manque de lisibilité, et l’utilité de la plaquette.

( Animation ludothèque dans les CLSH en juillet
Madame Mariette RENARD remercie la Communauté de Communes pour ces deux journées offertes aux enfants des centres aérés.
Monsieur Francis Aubert demande à l'ADP de rejoindre les animations proposées, pour le canton, par Mr Langloix, comme il n'y a plus d'idées d'animations pour la saison suivante, 
 

Mr le Président ne souhaite pas demander la participation de la FOL pour les animations proposées chaque été aux CLSH de la Communauté de Communes, car des animateurs de la FOL ont dénigré le CLSH de Gugnécourt organisé par l’AIFD lors d’un stage BAFA. De plus, la FOL ne propose pas d’activité en période de vacances scolaires, et nous avons déjà des idées d’animations pour l’été prochain.

Monsieur Francis AUBERT précise qu’il interrogera la FOL à ce sujet. 

A la suite de ces informations, l’ordre du jour étant épuisé, le Président Lucien DEBLAY, lève la séance à 23 heures 30.
Il est proposé à chaque Délégué Communautaire de bien vouloir faire ses observations éventuelles concernant ce compte-rendu avant le 26 novembre 2008.
ANNEXE
Tableau des fossés prioritaires pour cette année :
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Communes localisation | Len
m
SERCOEUR Vers Vaudéville, coté gauche jusqu’a la croix 643
Depuis Fontenay, jusqu’a chez Husson B , c6té
DOMPIERRE droit Inciter commune & poursuivre jusqu’au 971
village

Destord-Padoux, c6té Dompierre sur 1 cdté

PADOUX Urgence xx, voire xxx, aqueduc bouché 626
NONZEVILLE Sur la D 59 bis , 1" section avant aqueduc, c6té | 987
Territoire de Gugnécourt Destord '
MEMENIL Vers Girecourt, un coté Voivre dans le virage
\ 750
GRANDVILLERS Apres la caisserie, coté gauche, dans la courbe en |80

bas
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